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Agence Régionale de Santé
Délégation départementale 78

Arrêté du 1 août 2017 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Ile de France Arrêté 

Agence régionale de santé
Délégation Territoriale des Yvelines

Versailles

Arrêté n° 2017-258, Arrêté n° 2017-PESMS-166 portant approbation de cession 
d'autorisation de l'Etablissement d'Hébergement Pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) Résidence des Coteaux à Saint-Germain-en-Laye géré par la SARL 
Résidence des Coteaux (société fille) au profit de la SAS Colisée Patrimoine Group sis 
7-9 allée Haussmann 33070 Bordeaux (société mère) Arrêté 

Direction départementale de la cohésion sociale (78 )
DDCS

Modification de la composition de la commission de médiation départementale des 
Yvelines Arrêté 

DDCS 78

Renouvellement de l'agrément "Domiciliation des SDS" Arrêté 

Direction départementale des finances publiques

Décision de délégation en matière de délais de paiement pour le comptable de la 
trésorerie de MAULE Arrêté 

Préfecture des Yvelines
DRCL

Bureau du contrôle de légalité – Intercommunalité

Arrêté portant dissolution du Syndicat Intercommunal  d’Assainissement de Conflans-
Herblay Arrêté 

DRE
BRG

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical ADOMA Magnanville arrêté
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Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical BABY LOUP Conflans-Ste-
Honorine arrêté

Arrêté portant abrogation d'une habilitation dans le domaine funéraire Arrêté 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire de l'établissement " Les 
Crématoriums de France ", sous l'enseigne commerciale " Espace funéraire et 
crématorium des Yvelines ", sis sur la commune de Les Mureaux Arrêté 

Elections

Arrêté portant sur le transfert définitif du bureau de vote de la commune de 
Bennecourt, Arrêté 

Arrêté modifiant l'adresse du bureau de vote de la commune d'Andresy. Arrêté 

Arrêté portant sur le changement d'adresse de l'unique bureau de vote de la 
commune de Crespières Arrêté 

Arrêté portant sur la modification du périmètre des bureaux de vote de la commune de 
Marly-le-Roi Arrêté 

Arrêté portant  sur la réorganisation des bureaux de vote de la commune des 
Mureaux. Arrêté 

Arrêté portant sur la modification du périmètre des bureaux de vote de la commune de 
Saint Germain de la Grange. Arrêté 

Yvelines
DDT des Yvelines

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de 
la commune d’ Autouillet Arrêté 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de 
la commune de Bailly Arrêté 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de 
la commune de Bois d’ Arcy Arrêté 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de 
la commune de Bougival Arrêté 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de 
la commune de Chambourcy Arrêté 



Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de 
la commune de Chavenay Arrêté 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de 
la commune de Loges-en-Josas (Les) Arrêté 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de 
la commune de Montesson Arrêté 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de 
la commune d’ Orvilliers Arrêté 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de 
la commune de Villiers-le-Mahieu Arrêté 

Direction départementale interministérielle des ter ritoires
SE

Arrêté inter-préfectoral n°2017-DDT-SE-540 du 10 août 2017 portant complément à 
l’arrêté interpréfectoral n°2007-PREF-DCI3/BE00063 du 21 mars 2007 modifié 
autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement le système 
d’assainissement d’Ollainville. Arrêté 

Arrêté portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de renards.
 (M. DRUYER Joël) Arrêté 

Arrêté portant autorisation d’organiser des tirs de pigeons sur la commune 
de Hardricourt.
 (M. Didier RAULT) Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017213-0008 
 
 
 

signé par 
Christophe DEVYS, Directeur Général de l'ARS Ile de France 

 
Le 1er août 2017  

 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé 
Délégation départementale 78 

 
 

 
 
 
 

Arrêté du 1 août 2017 portant délégation de signature du Directeur Général de l'Agence 
régionale de santé Ile de France 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017229-0003 
 
 
 

signé par 
Jean-Pierre ROBELET , Albert FERNANDEZ, Pour le Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Ile-de-France, le Directeur général adjoint; Pour le Président du 
Conseil départemental des Yvelines et par délégation, le Directeur général adjoint des 

solidarités 
 

Le 17 août 2017  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 2017-258, Arrêté n° 2017-PESMS-166 portant approbation de cession d'autorisation 
de l'Etablissement d'Hébergement Pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence des 

Coteaux à Saint-Germain-en-Laye géré par la SARL Résidence des Coteaux (société fille) au 
profit de la SAS Colisée Patrimoine Group sis 7-9 allée Haussmann 33070 Bordeaux (société 

mère) 
 
  
 



 

 

 

 

 Conseil G                                                                                      
 

          

                         

 

 Direction Générale Adjointe des Solidarités 
 Direction Qualité et Performance 
 Pôle des Etablissements Sociaux   
  et Médico-Sociaux 

 

ARRETE N° 2017-258 ARRETE N° 2017-PESMS-166 

 

Portant approbation de cession d’autorisation                                                                                      
de l’Etablissement d’Hébergement Pour Personnes Agées Dépendantes                                                               

(EHPAD) Résidence des Coteaux à Saint-Germain-en-Laye  
géré par la SARL résidence des Coteaux (société fille)  

au profit de la SAS Colisee Patrimoine Group  
sis 7-9 allées Haussmann 33070 Bordeaux (société mère) 

  

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES  

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 
L314-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 
21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                                  
Ile-de-France 2013-2017 ; 

VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 4 novembre 
2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 

VU l’arrêté conjoint n°A-02-01063 et n°2002-EQP-17 du 22 juillet 2002 autorisant la SARL 
Résidence des Coteaux à créer un établissement pour hébergement de personnes âgées 
dépendantes, d’une capacité de 72 lits et 6 places d’accueil de jour à Saint-Germain-en-
Laye ;  

VU la caducité de l’autorisation des 6 places d’accueil de jour, puisque non installées et ne 
répondant pas au cahier des charges ; 

VU les circulaires DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 et DGCS/SD5C/2013/427 du 
31 décembre 2013, relatives aux évaluations des activités et de la qualité des prestations 
délivrées dans les établissements et services sociaux et médico sociaux ; 
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VU le courrier de Colisee Patrimoine Group reçu le 3 avril 2017 sollicitant, à compter du 1er 
janvier 2018, le transfert de l’autorisation de l’EHPAD Résidence des Coteaux situé à 
Saint-Germain-en-Laye, géré par la SARL Résidence des Coteaux, titulaire actuel de 
l’autorisation (société fille), au profit de la SAS Colisee Patrimoine Group, futur titulaire de 
l’autorisation (société mère) ; 

VU le dossier de demande de transfert d’autorisation présenté par Colisee Patrimoine Group 
reçu en l’état complet par les autorités administratives compétentes le 3 avril 2017 ; 

 

CONSIDERANT que l’opération de fusion-absorption est réalisée dans le cadre d’une 
simplification de l’organisation juridique des établissements gérés par 
Colisee Patrimoine Group, ce dernier formera la seule et unique personne 
morale détenant l’ensemble des autorisations du groupe ; 

CONSIDERANT que l’opération juridique n’entraînera aucune modification des conditions 
d’exploitation de l’EHPAD Résidence des Coteaux telles qu’elles ont été 
autorisées et telles qu’elles ont été décrites dans la convention tripartite 
signée le 05/05/2016 ; 

CONSIDERANT l’attestation d’accord de la société repreneuse SAS Patrimoine Group pour 
la fusion-absorption de la SARL Résidence des Coteaux signée le 29 mars 
2017 ; 

CONSIDERANT l’attestation d’accord de la filiale absorbée SARL Résidence des Coteaux 
pour l’opération de fusion avec la SAS Patrimoine Group signée le 29 mars 
2017 ; 

 
 

ARRETENT 

 

Article 1 : La cession de l’autorisation détenue par la SARL Résidence des Coteaux pour la 
gestion de l’EHPAD Résidence des Coteaux au profit de la SAS Colisee 
Patrimoine Group sis 7-9 allées Haussmann 33070 Bordeaux, à compter du 1er 
janvier 2018, est approuvée.                                                                                

Article 2 :   L’EHPAD « Résidence des Coteaux », situé rue de l’Aurore à Saint-Germain-en-
Laye (78100), dispose d’une capacité totale de 72 places d’hébergement 
permanent. 

Article 3 : L’établissement est enregistré comme suit au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

Numéro FINESS 33 005 089 9 

Raison sociale Colisee Patrimoine Group 

Adresse 7-9 allées Haussmann – Bordeaux (33070) 

Statut juridique Société par Actions Simplifiée (SAS) 

 

2°) Entité(s) géographique(s) : 

Numéro FINESS 78 000 240 8 

Raison sociale EHPAD Résidence Des Coteaux  

Adresse Rue de l’Aurore – Saint-Germain-en-Laye (78100) 
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Discipline 
d’équipement 

924 
Accueil pour Personnes Agées 

Clientèle 
711, 436 Personnes Agées Dépendantes, 

Personnes Agées Alzheimer 

Mode de 
fonctionnement 

 
11 

Hébergement complet internat 

Capacité autorisée 72  

 
Article 4 : L’établissement n’est pas habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. 

Article 5 : Cette autorisation ne peut être cédée qu’avec l’accord de M. le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et de M. le Président du Conseil 
départemental des Yvelines. 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 
ou le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des 
autorités compétentes conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale 
et des familles. 

Article 7 : Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier 2018. 

Article 8: Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 9 : M. le Délégué départemental de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et      
M. le Directeur général des services du Département des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France et du 
Département de Yvelines, au bulletin officiel du Département des Yvelines et 
notifié à l’intéressé. 

 

Fait le 17 août 2017 

  

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur général adjoint 

 Pour le Président du Conseil départemental            
des Yvelines et par délégation, 
 
 
Le Directeur général adjoint des solidarités 

                                                                     
     Jean-Pierre ROBELET                                           Albert FERNANDEZ 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017236-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 24 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
DDCS 

 
 

 
 
 
 

Modification de la composition de la commission de médiation départementale des Yvelines 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017221-0003 
 
 
 

signé par 
Emmanuel RICHARD, Directeur 

 
Le 9 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
DDCS 78 

 
 

 
 
 
 

Renouvellement de l'agrément "Domiciliation des SDS" 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017234-0005 
 
 
 

signé par 
Catherine GIRARD-FOURNET, Comptable de la trésorerie de MAULE 

 
Le 22 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Décision de délégation en matière de délais de paiement pour le comptable de la trésorerie de 
MAULE 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017230-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 18 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n°  
portant dissolution du Syndicat Intercommunal  d’Assainissement de Conflans-Herblay 

 
  
 
 













































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2017234-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 22 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical ADOMA Magnanville 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2017236-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 24 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical BABY LOUP Conflans-Ste-Honorine 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017237-0001 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 25 août 2017  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant abrogation d'une habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017240-0001 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 28 août 2017  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire de l'établissement " Les Crématoriums de 
France ", sous l'enseigne commerciale " Espace funéraire et crématorium des Yvelines ", sis sur 

la commune de Les Mureaux 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017222-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 10 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 

Arrêté portant sur le transfert définitif du bureau  de vote de la commune de Bennecourt 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017222-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 10 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté modifiant l'adresse du bureau de vote de la commune d'Andresy. 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017233-0007 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 21 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur le changement d'adresse de l'unique bureau de vote de la commune de 
Crespières 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017233-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 21 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur la modification du périmètre des bureaux de vote de la commune de Marly-
le-Roi 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017233-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 21 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant  sur la réorganisation des bureaux de vote de la commune des Mureaux. 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017234-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 22 août 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur la modification du périmètre des bureaux de vote de la commune de Saint 
Germain de la Grange. 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017235-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune d’ 
Autouillet 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017235-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune de 
Bailly 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017235-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune de 
Bois d’ Arcy 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017235-0005 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune de 
Bougival 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017235-0006 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune de 
Chambourcy 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017235-0007 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune de 
Chavenay 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017235-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune de 
Loges-en-Josas (Les) 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017235-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune de 
Montesson 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017235-0010 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune d’ 
Orvilliers 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017235-0011 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune de 
Villiers-le-Mahieu 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017222-0010 
 
 
 

signé par 
Rodolphe VAN VLAENDEREN, Adjoint au chef du Service de l’Environnement. 

 
Le 10 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté inter-préfectoral n°2017-DDT-SE-540 du 10 août 2017 portant complément à l’arrêté 
interpréfectoral n°2007-PREF-DCI3/BE00063 du 21 mars 2007 modifié autorisant au titre de 

l’article L.214-3 du code de l’environnement le système d’assainissement d’Ollainville. 
 
  
 
 



























































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017236-0001 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 24 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de renards. 
 (M. DRUYER Joël) 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2017 –  000180 

portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de renards

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU l’arrêté  du  30  juin  2015  pris  pour  l’application  de l’article  R.  427-6  du  code  de

l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces
d’animaux classées nuisibles,

VU l’arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et
du 2 juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des
Yvelines,

VU la demande formulée par Monsieur DRUYER Joel, lieutenant de louveterie, en date du 09
août 2017,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du
21 août 2017,

CONSIDERANT la présence de gale sarcoptique constatée par Monsieur DRUYER Joel,

CONSIDERANT les résultats des indices kilométriques d’abondance 2017 pour le renard sur sa
circonscription,

CONSIDERANT  les risques en terme de santé et de salubrité publiques générés par la présence de
renards porteurs de la gale sarcoptique,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :  Monsieur  DRUYER Joel, lieutenant  de louveterie,  est  autorisé  à  organiser à
compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au 16 septembre 2017 inclus des tirs de
nuit  de  renards  sur  le  territoire  des  communes  de FLACOURT,  VERT,  BOINVILLE-EN-
MANTOIS,  GOUSSONVILLE,  VILLIERS-LE-MAHIAU,  ANTOUILLET,  GARANCIERES,
BOISSY-SANS-AVOIR,  SAULX-MARCHAIX,  GROSROUVRE,  MONTFORT-L’AMAURY et
BAZOCHES-SUR-GUYONNE, partie de sa circonscription.
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ARTICLE 2 :  Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de trois personnes, deux pour porter
les sources lumineuses et la troisième pour conduire le véhicule. Seul le lieutenant de louveterie
est habilité à tirer. Les tirs devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de
l'animal et pourront être effectués à partir du véhicule.

ARTICLE 3 :  Monsieur DRUYER Joel informera dans les 24 heures précédant les interventions,
la brigade mobile d’intervention Île-de-France Ouest de l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage – tél : 01 30 41 74 94 et les services de sécurité publique où auront lieu ces actions.

ARTICLE  4 :  Monsieur  DRUYER  Joel  adressera  un  compte-rendu  écrit  à  la  direction
départementale des territoires au plus tard 10 jours après la fin des opérations.

ARTICLE 5 :  Monsieur DRUYER Joel est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié
au chef de la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S, à Monsieur le
président de la F.I.C.I.F, aux maires concernés, aux services de gendarmerie et police nationale
compétents et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 24 août 2017

                   

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2017237-0002 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 25 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d’organiser des tirs de pigeons sur la commune  
de Hardricourt. 

 (M. Didier RAULT) 
 
  
 
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'environnement

     Unité forêt, chasse et milieux naturels

A R R E T E PREFECTORAL n° SE 2017 -  000182
 portant autorisation d’organiser des tirs de pigeons sur la commune de Hardricourt

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU      l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et du
2 juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des
Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017201-0004 du 20 juillet 2017 accordant la subdélégation de la
signature de M. Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2017-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés
nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin
2018,

VU la demande présentée par Madame HUBERT, propriétaire des parcelles sur la commune de
Hardricourt en date du 22 août 2017, signalant la présence depigeons créant des dégâts sur
ces parcelles de colza au stade de semis  ,

VU le constat effectué par Monsieur Didier RAULT, lieutenantde louveterie de la circonscription
en date du 24 août 2017,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France,

Considérant que les dispositifs d’effarouchement mis en place sur lesparcelles ensemencées sont
insuffisants,

Considérant que madame HUBERT ne peut intervenir en tant que chasseur surces parcelles afin de
réguler l’espèce,

Considérant l’absence de garde assermenté pouvant assurer la régulation de l’espèce sur la
commune de HARDRICOURT et sur l’exploitation de madame HUBERT,

Considérant la présence massive de pigeons sur ces parcelles occasionnant d’importants dégâts sur
les parcelles de colza dès les semis, rendant nécessaire la régulation de cette espèce,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : Monsieur Didier RAULT, lieutenant de louveterie effectuera à compter de la date de
signature du présent arrêté et ce jusqu’au 16 septembre 2017des tirs de pigeons sur les parcelles de
colza de madame HUBERT (îlots du registre parcellaire graphique numéros 34, 35, 36, 37 et 43)
situé sur la commune de HARDRICOURT.

Ces opérations seront effectuées sous la responsabilité du lieutenant de louveterie.
Il pourra être assisté par tous les lieutenants de louveterie nommés sur le département des Yvelines.

L’utilisation d’appelants, vivants ou artificiels est interdite.
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ARTICLE 2 : Les opérations de destructionsseront organisées sous la direction, la surveillance et la
responsabilité de monsieur Didier RAULT, lieutenant de louveterie, qui pourra être assisté de quatre
tireurs postés.

Le devenir des animaux abattus relève de la responsabilité du lieutenant de louveterie.

ARTICLE 3 : Monsieur Didier RAULT informera la brigade territoriale degendarmerie lors de ses
actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans
les 48 heures suivant la fin des opérations.

ARTICLE 5 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Didier RAULT pour exécution, transmis pour information au chef de la
brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S, à Monsieur le président de la
Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France, à la direction départementale de la
sécurité publique, au maire de la commune de HARDRICOURT et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.    

Versailles, le 25 août 2017

 Pour le Préfet et par délégation,
                          Le directeur départemental des territoires

       signé :
                                                             Bruno CINOTTI
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